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Edito
Tout au long de l’année 2003, le CBE
a multiplié les initiatives notamment
en renforçant son action vis-à-vis du
soutien aux créateurs d’entreprise (petits
déjeuners à thèmes, soirée de la créa-
tion, participation au salon de la créa-
tion du Mantois, etc.…) mais
également par son engagement auprès
de la Direction du Travail et des
AGEFOS-PME pour la mise en œuvre
d’un programme de formation à desti-
nation des salariés et dirigeants du Val
de Seine. Après avoir détecté les besoins
dans ce domaine sur la base d’une
enquête réalisée auprès de 800 PME-
PMI du territoire, nous serons très pro-
chainement en mesure de proposer un
programme adapté comportant des ate-
liers de formation ainsi que des confé-
rences débats à destination des
dirigeants.

Enfin, le projet d’immobilier d’entre-
prise se concrétise avec la réalisation de
" L’espace des Entrepreneurs " qui com-
prendra une pépinière d’activités et un
hôtel d’entreprise. La création très
récente d’une structure intercommuna-
le ( SIDEME) portée par les villes
d’ECQUEVILLY et des MUREAUX
montre la volonté des élus de développer
cet outil indispensable dans les années à
venir à la dynamisation économique
du Val de Seine.

L’année 2004 s’annonce difficile au
niveau de l’emploi local. Aussi, le
Comité de Bassin d’Emploi continuera
ses efforts afin de participer à la dyna-
misation de l’économie locale et du
maintien de l’emploi.

Toute l’équipe du CBE se joint à moi
pour vous présenter nos meilleurs vœux
pour 2004.

Daniel SALVARY
Président du CBE du Val de Seine

La rémunération et l’emploi dans les
très petites entreprises en juin 2002
Une étude de la DARES au ministère
des affaires sociales montre qu’en juin
2002 le gain mensuel moyen brut d’un
salarié à temps complet dans une TPE
était de 1890 euros. Les écarts de
rémunération restent stables entre
grandes catégories socioprofessionnel-
les mais se réduisent entre hommes et
femmes. Plus du 1/3 des salariés (sur-
tout des femmes) des TPE sont en
temps partiel. La part des CDD et des
intérimaires est stable. Enfin le proces-
sus de RTT s’est poursuivi  en 2002
dans les TPE : désormais la durée
moyenne hebdomadaire d’un temps
complet est de 37,3 heures (réduction
d’1,7 heure en 2 ans). 2003.11-N48.2—
La rémunération et l’emploi dans les
très petites entreprises en juin 2002
sur http://www.travail.gouv.fr/étu-
des/etudes_h.html

Compte à rebours pour le projet de
loi RMI RMA L’entrée en vigueur de la
loi portant décentralisation du RMI et
création du RMA est prévue pour le 1er
janvier 2004. Du côté du transfert de la
gestion du RMI aux départements, le
ministre des affaires sociales s’est
engagé à ce que les nouvelles dépen-
ses des départements soient compen-
sées à 100% par l’Etat en 2004. Si
certains départements se disent pres-
sés par la nouvelle loi, la plupart d’entre
eux prévoient de maintenir le dispositif
actuel (gestion du RMI par les CAF,
pour le compte du département à partir
de 2004) pendant une période d’un
semestre avant de réfléchir à une nou-
velle organisation. Une circulaire adres-
sée aux préfets le 31 Octobre précise
les modalités de ce transfert. Pour ce
qui concerne le RMA, l’Assemblée

Un guide du créateur
d’entreprise Le site du

secrétariat d’Etat aux PME propose gra-
tuitement sur internet, avant une sortie
en librairie en janvier 2004, un guide
gratuit d’aide à la création d’entreprise.
Ce guide, intitulé " Et si vous sautiez le
pas ? " donne de nombreux renseigne-
ments utiles et concis sur les grandes
étapes de la création : étude de marché,
financements, formalités de création …
http://www.pme.gouv.fr

Lancement du Titre emploi simplifié
entreprise, TESE, au premier trimest-
re 2004 Reprenant la formule qui avait
fait le succès du chèque emploi service,
le gouvernement s’apprête à lancer le
TESE; titre emploi simplifié entreprise
pour les entreprises de moins de 10
salariés. TESE, dispositif de simplifica-
tion administrative, sera à la fois un
contrat de travail, une déclaration d’em-
bauche et une fiche de paie. Pour les
futurs employeurs utilisant le TESE, le
calcul des cotisations et la rédaction
des fiches de paie seront désormais
pris en charge. TESE sera accessible
au courant de l’année 2004. Les tous
premiers secteurs bénéficiaires
devraient être les hôtels, cafés et res-
taurants, et le BTP. Les Echos,
01/12/2003 

Les 35 heures dans les très petites
entreprises Une étude de la DARES au
ministère des affaires sociales montre
que 16% des entreprises de 20 salariés
ou moins étaient aux 35 heures fin
2002. Pour bénéficier de l’aide incitative
près de 50% de ces TPE avaient réduit
leur durée du travail avant l’échéance
légale. Celles qui ont attendu 2002 sont
souvent plus passives à l’égard de la
RTT ou ont une activité en baisse alors
que les premières ont été nombreuses
à se réorganiser et à embaucher. Seu-
lement 40% de ces embauches (soit 7%
d’emplois) seraient dues à la RTT selon
les employeurs. Ces embauches sont à
l’origine de la principale difficulté ren-
contrée par ces TPE lors du passage
aux 35 heures : l’augmentation des
coûts. 2003.11-N°46.1–Les 35 heures
dans les très petites entreprises sur
http://www.travail.gouv.fr/etudes/etu-
des_h.html
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nationale a décidé de ne pas assimiler
le futur RMA à un contrat de travail,
mais à un dispositif d’insertion. Le RMA
sera donc un nouveau type de contrat
de travail, de 20 heures au minimum par
semaine, sur au maximum 18 mois,
assorti d’un revenu au moins égal au
Smic. La part correspondant au RMI
sera prise en charge par le départe-
ment, le complément étant à la charge
de l’employeur, public ou marchand. La
Gazette des communes, des départe-
ments et des régions n°1719,
01/12/2003

Fin du monopole de placement de
l’ANPE : quelles conséquences ? La
future réforme de l’ANPE, qui devrait
aboutir en 2004 ou 2005, pourrait mett-
re fin au monopole de placement de
l’Agence et favoriser le développement
de nouveaux acteurs privés dans le
secteur. Certes, aujourd’hui, l’ANPE ne
traite que 40% des offres d’emplois et le
réseau des cabinets de recrutement est

bien développé. Mais la réforme devrait
encore assouplir les conditions d’entrée
des sociétés de recrutement ou d’inté-
rim dans le secteur du placement et ren-
forcer les partenariats entre l’ANPE et
les sociétés privées de recrutement,
d’insertion et d’intérim. Cette réforme
s’inscrit dans le cadre d’une évolution
du service public de placement au
niveau européen qui a débuté au début
des années 1990. Les exemples euro-
péens permettent déjà de tirer quelques
conclusions. Tout d’abord, les sociétés
privées se sont investies dans le sec-
teur. Elles tirent leurs ressources des
entreprises auprès desquelles elles pla-
cent des personnes (entre 15 et 20% du
premier salaire brut de la personne pla-
cée). Pour exemple, en Allemagne, les
sociétés privées traitent déjà 130 000
placements par an contre seulement 21
000 en 1990. Ensuite, l’ouverture du
secteur du placement ne signifie pas le
début d’une guerre commerciale entre
service public et sociétés privées. Bien
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La Vie du CBE...
Le CBE présent au salon de la création du Mantois

Jeudi 6 et Vendredi 07 Novembre 2003
se tenait le premier salon de la création
d’entreprise organisé par nos collègues
du Comité d’Expansion Economique du
Mantois. A cette occasion, toute
l’Equipe du CBE était présente pour
informer les porteurs de projets des
outils et dispositifs d’aide à la création
présents sur le Val de Seine. Ceux qui
souhaitaient ouvrir une PME ou repren-
dre une société existante ont pu trouver,
au Hall 5 du Parc des Expositions de
Mantes La Jolie, un plateau d’experts
capable de répondre à des questions
parfois très pointues. Avec 1200 visi-
teurs durant ces deux jours, sans nul
doute, l’opération sera renouvelée l’an-
née prochaine. Et c’est avec un grand
plaisir que le CBE répondra présent à
l’invitation du comité d’Expansion.

au contraire, les partenariats entre les
deux secteurs ont tendance à se multi-
plier. Ainsi, en Angleterre, le service
public de placement s’est associé à
deux sociétés privées afin de créer un
consortium chargé de l’insertion des
chômeurs de longue durée. Enfin, le
service de placement public reste l’opé-
rateur principal pour les publics en diffi-
culté et les secteurs économiques en
crise, soit entre 20 et 40% du public, les
opérateurs privés désertant ces sec-
teurs non rentables.  Entreprises et car-
rières, n°692, 11/12 2003
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Le rôle de Val de Seine
Initiatives dans la vie
économique du Val de

Seine. Créée en Décembre 1999, Val
de Seine Initiatives s’inscrit dans une
dynamique de développement écono-
mique durable fondée sur la solidarité
entre acteurs socio-économiques, jeu-
nes créateurs et repreneurs d’entrepri-
ses. En  France, en 2000, les Plates-
formes d’Initiatives Locales (PFIL) ont
permis de créer 11000 emplois immé-
diats dès la création d’entreprises ; l’im-
pact sur l’emploi lié aux actions des
PFIL a ainsi été net avec une progres-
sion de + 57% par rapport à 1999. La
PFIL Val de Seine Initiatives, en mobili-
sant les acteurs de la vie économique
locale, entend mettre en place un
réseau solidaire pour favoriser la repri-
se, la création et le maintien de l’activité
en soutenant les porteurs de projets.

Les enjeux sont multiples : conserver un
tissu économique riche en savoir-faire
et en compétences à même de favoriser
l’implantation de grosses structures en
quête de l’environnement adéquat ;
créer des échanges entre  entrepre-
neurs pour renforcer le dynamisme éco-
nomique. 
Mais, soutenir l’économie locale, c’est
aussi garantir et pérenniser la qualité de
la vie sur le Val de Seine, car sans ser-
vices ni commerces de proximité les
liens sociaux s’effritent avec pour
conséquence des migrations vers les
zones jugées plus dynamiques. L’action
entreprise a pour but de créer rapide-
ment un réseau économique où institu-
tions et entreprises amplifient une
dynamique, qui partout en France, est
créatrice d’emplois. La PFIL compte
aujourd’hui solliciter de nouvelles entre-
prises du Val de Seine pour amplifier

son action déjà jugée efficiente : En
quatre ans d’activité, la PFIL a soutenu
71 créations d’entreprise sous la forme
de prêt d’honneur permettant la création
et la sauvegarde de 149 emplois. Alors,
si vous êtes intéressés par cette démar-
che, il y a trois façons de vous impliquer
dans cette dynamique :

• Financièrement en abondant les
fonds d’intervention de Val de Seine
Initiatives 

• En parrainant un jeune
créateur/repreneur pour qu’il puisse
profiter de votre expérience et de vos
conseils durant les premières années
de son entreprise

• En rejoignant le comité d’engage-
ment afin d’expertiser les dossiers.

Pour tous renseignements, vous pou-
vez nous contacter au 01.30.04.11.75
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2e soirée de la création d’entreprise

Honneur aux créateurs!
Pour la seconde année consécutive le
Comité de Bassin d'Emploi du Val de
Seine a voulu rendre hommage à tous
les créateurs d'entreprise de son terri-
toire.

Fort de son succès 2002 Il organisait le
13 novembre dernier, la deuxième édi-
tion de la soirée d'information sur la
création d'entreprise à l'Espace de
l'Economie et de l'Emploi des Mureaux.
Sur le même principe que pour 2002, le
CBE a voulu mettre à la disposition des
futurs créateurs des permanences de
professionnels pour répondre à leurs
préoccupations.
C'est ainsi que les partenaires de la
création du Val de Seine se sont asso-
ciés sur l'initiative du CBE pour cet évé-
nement : La Banque Populaire Val de
France, La Société Générale, les cham-
bres consulaires, les associations d'ai-
des aux créateurs (ADIE, Boutique de
gestion,  Val de Seine Initiative,
AFACE), l'agence immobilière STRATI-
MO, le service économique des
Mureaux, le cabinet Raimbault, Audit
Finance, EDF, France Telecom, le

Groupe Malakoff, ont répondu présents,
ainsi que l'administration fiscale, les
URSSAF et l'ANPE. 

L'objectif était d'apporter des réponses
pratiques et personnalisées à chaque
créateur. 

Les visiteurs ont pu assister à deux
tables rondes. L'une s'est déroulée
autour de la loi Dutreil afin de clarifier
les nouvelles dispositions gouverne-
mentales sur la création d'entreprise ;
tandis que la seconde a permis à de
nouveaux entrepreneurs de témoigner
sur leur parcours de créateur.
Grâce à la confiance des porteurs de
projet et à la présence des partenaires
professionnels du CBE, les résultats de
cette soirée ont été au-delà des espé-
rances!
En effet, le nombre de visiteurs a large-
ment dépassé celui de l'an dernier. Plus
de 100 porteurs de projet ont pu bénéfi-
cier d'informations.
Les permanences mises en place pour
permettre aux professionnels de
conseiller au mieux les créateurs ont
été combles. La présence de l'URSSAF
a complété l'offre de conseil de cette
soirée.
La clôture de la soirée par les élus a
permis d'affirmer la volonté du territoire
de favoriser l'implantation et le dévelop-
pement des initiatives économiques. Le
CBE, représenté par son président,
s'est voulu l'outil naturel pour concréti-
ser cette volonté.

La soirée du 13 novembre en a été
l'illustration.

Zoom




